
INNOVATION  
ET DONNÉES  
DE SANTÉ

Qui sommes-nous ? 

Le Health data hub (HDH) est un groupement d’intérêt public visant à garantir un accès 
aisé et unifié, transparent et sécurisé aux données de santé pour améliorer la qualité des soins et 
l’accompagnement des patients. 

À cette fin, le HDH conduit quatre activités principales :

 Un guichet unique pour accompagner les porteurs de projets dans leurs démarches administratives.

 Un catalogue de données de santé, incluant l’une des plus larges bases de données médico-
administratives au monde, permettant le croisement avec d’autres bases de données.

 Une plateforme technologique sécurisée à l’état de l’art, offrant des capacités avancées de stockage, 
de calcul, de rapprochement et d’analyse des données.

 L’animation de l’écosystème pour accélérer l’innovation en favorisant le partage d’expériences et de 
connaissances.

Après 3 ans et demi, le HDH soutient presque 100 projets de recherche - dont près de 40 % incluent 
des acteurs industriels - et plusieurs dizaines d’acteurs chargés de créer ou consolider des bases 
de données de santé. Le HDH a notamment soutenu le projet Hydro de la start-up Implicity dans le chaînage 
de leur base de données à la base principale du au SNDS et le développement de leur algorithme d’intelligence 
artificielle de prédiction.

Reconnu au niveau européen à travers notamment son implication dans la préfiguration d’un espace européen 
des données de santé, le HDH est également pleinement engagé dans la diffusion d’une culture de la donnée 
de santé, particulièrement via les actions  de sa direction citoyenne et de ses multiples partenariats avec France 
Assos Santé. Le HDH accompagne également la mise en place des entrepôts de données de santé. 



Comment pouvons-nous vous aider ?

             Comment travailler avec nous ? 
Vous pouvez nous contacter à l’adresse contact@health-data-hub.fr  

Nous serions heureux de connaître vos besoins ! 

Visibilité et accès aux données de santé :
 En attente de la mise en place de véritables catalogues de données de santé en ligne, 
nous pouvons vous aider à obtenir des informations sur les données disponibles, leur 
contenu et les démarches d’accès et notamment vous mettre en relation avec nos 
nombreux partenaires.

Conseil sur la conformité réglementaire :
Pour accéder aux données d’un tiers et les réutiliser, vous devez généralement 
respecter un certain nombre de formalités. Nous pouvons vous aider à identifier la 
démarche adaptée et ses étapes.

Vous collectez vous-mêmes des données ? Vous souhaitez les réutiliser ?  
Nous pouvons vous aider à le faire dans le respect de la réglementation.

 Expertise en traitement des données de santé :
Traiter les données de santé requiert certaines compétences, découvrez 
notre communauté et les outils que nous mettons en partage pour faciliter la 
réutilisation des données ! 

Nous promouvons l’ouverture de documentations, de programmes et également la 
standardisation des données dans des modèles internationaux.

Mise en relation :
Réussir un projet sur les données de santé nécessite la combinaison 
de nombreux apports généralement possible en constituant des 
consortiums et des partenariats. Nous pouvons vous aider à trouver  
les partenaires pertinents !

 Croisement de données :
Le croisement de différentes sources de données, y compris avec la base 
 principale de l’Assurance Maladie, est très prometteur ! 
Nous pouvons vous aider à identifier les données à recueillir pour effectuer cet 
appariement ou la meilleure stratégie pour lui donner vie.

Quelles sont les modalités pour accéder à l’accompagnement du HDH ? 

L’offre de service est gratuite pour les start-up. 
 
Les start-up éligibles sont celles à partir du stade de « seed », ayant déjà effectué une 
levée de  fonds minimale pour démarrer leurs activités. 
 
Les start-up accompagnées doivent travailler avec des données de santé, que ce soit 
en tant que producteur de données ou en tant qu’utilisateur secondaire de données. 
 
Le processus d’accompagnement peut durer près d’un an pour la mise à disposition 
de l’accès aux données. 

https://www.health-data-hub.fr/contact

